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     Section Occitanie Est 
 

VENDREDI 24 MARS 2023 
 

PROGRAMME FORMATION 
 

LA PAC 2023 – 2027 : CE QUI CHANGE – CE QU’IL FAUT RETENIR 
&  

LE NOUVEAU DISPOSITIF DE GESTION DES RISQUES REMPLAÇANT 
 LES CALAMITES AGRICOLES  

 
Notre section a le plaisir de vous inviter à notre après-midi de formation 

 
14 h 00 - 14 h 45 - Présentation des grands axes de la PAC 2023- 2027 : Ce qui change,  
Par Monsieur Jean Christophe PETIT, Responsable Pôle filière et développement durable et Chef du service 
élevage, responsable du dossier PAC à la Chambre de l’Agriculture 34, 
 
14 h 45 - 15 h 15 - Les nouveaux enjeux de la PAC sur la définition de l’agriculteur actif et le respect de la 
norme sociale, 
Par Me Guilhem NOGAREDE, avocat au Barreau de NÎMES, 
 
15 h 15 - 15 h 30 Débat 
 
15 h 30 - 16 h 15 - Le nouveau dispositif de gestion des risques remplaçant les calamités agricoles 
Par Renaud LACHENAL, Chargé de mission Foncier et Risques, à la Chambre de l’Agriculture 34, 
 
16 h 15 - 16 h 45 - Présentation par ABEILLE ASSURANCES des différents types de couvertures sur les 
risques agricoles,  
 
16 h 45 - 17 h 00 - Débat 
 
17 h 00 - Fin de travaux. 
 
Cette formation est gratuite. Venez nombreux.  
 

*** 
Lieu de la formation du 24 mars 2023 à 14 heures 

Chambre de l’Agriculture de l’Hérault 
Maison des agriculteurs 

Mas de Saporta CS 10010, 34970 Lattes 
 



 
 
 

 
Bulletin d’inscription  

 
Je soussigné(e),  
 
Nom :  ...........................................................................................................................  
 
Prénom :  ......................................................................................................................  
 
Adresse postale : ..........................................................................................................  
 
Tél. : ..................................................... ……………………………………………………. 
 
E-mail : ..........................................................................................................................  
 
Profession :  ..................................................................................................................  
 
� JE SUIS ADHERENT de l'Association Française de Droit Rural, Section OCCITANIE EST  
pour l’année 2023  
 
� JE NE SUIS PAS ADHERENT de l'Association Française de Droit Rural, Section OCCITANIE 
EST  
 
 
 
 
� Je participe au repas de midi à mes frais au Mas de Saporta Maison des Vins du Languedoc 
à partir de 12 heures 
 
 
 

Merci de retourner votre bulletin d’inscription à Pierre De San Nicolas, notre Trésorier 
secretariat@agrisynergie.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


